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PROCEDURE D’INSCRIPTION D’UN PRODUIT AU CONCOURS 

CHALLENGE MILLESIME BIO 2023 

 

I – CONNEXION AU PORTAIL MyVitibio 

 https://account.sudvinbio.com/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

II – ACCUEIL PORTAIL MyVitibio 

Avant d’accéder à votre inscription, vous devez valider les 3 questions désignées par des 

flèches rouges, dans l’encart « Challenge Millésime Bio 2023 » de votre société. 

 

https://account.sudvinbio.com/
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III – ACCES INSCRIPTION CONCOURS 

Une fois les 3 questions validées, la mention « inscrire mon premier produit » apparaît 

IV – INSCRIRE UN PRODUIT 

** Attention aux critères et documents indispensables à votre inscription ** 

 

1/ Après avoir pris connaissance de cette liste, remplir la fiche d’inscription ci-dessous pour 

chaque produit présenté  
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2/ FOCUS STOCKS : Le minimum requis par la réglementation nationale des concours pour 

les vins tranquilles et effervescents étant de 1000 LITRES et pour les vins doux et oranges : 

100 LITRES 

3/ N’oubliez pas d’enregistrer votre saisie 

 

V – TELECHARGER VOS DOCUMENTS 

NB : Merci de consulter la liste des documents obligatoires pour valider votre inscription : 

• Pour les vins 

• Pour les bières : Article 4 du règlement 

1/ Chaque document a son emplacement, plusieurs téléchargements sont possibles, et cette 

fonctionnalité sera ouverte même après avoir cliqué sur « j’ai terminé mon inscription » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2/ Cliquer sur « ajouter un produit » pour passer au produit suivant (jusqu’à 15 produits max) 

3/ Quand tous vos produits sont renseignés et vos documents téléchargés, cliquez sur « j’ai 

terminé mon inscription » 

 

VI – FINALISER VOTRE INSCRIPTION 

Cette étape est indispensable au traitement de votre  

dossier, même si celui-ci est n’est pas tout à fait complet. 
 

Pour tous changements ou ajout de produit après ce clic 

de confirmation, il vous faudra contacter l’équipe du  

concours via votre messagerie MyVitibio. 

 

 

 

 

 

https://www.challenge-millesime-bio.com/fr/participate-in-the-contest-2023
https://www.challenge-millesime-bio.com/fr/participate-in-the-contest-2023
https://www.challenge-millesime-bio.com/concours-bieres-2023
https://www.challenge-millesime-bio.com/concours-bieres-2023
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VII – MESSAGERIE ET PAIEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1/ Modalités de paiement via ce lien indiqués dans « Challenge Millésime BIO : informations 

utiles » 
 

2/ Facturation : votre facture sera éditée après paiement et validation de toutes les pièces du 

dossier et des échantillons 

 Suivi de dossier  

et contact concours 

Montant à payer 

Paiement carte 

bancaire 

Infos 

utiles 


